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4 1. PRÉAMBULE

L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme indique que « l’autorité compétente mentionnée à l’article L.158-8 prescrit 
l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs et les modalités de concertation conformément à l’ar-
ticle L.103-3 ».

La concertation s’est déroulée tout au long de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Elle a été 
mise en œuvre par le biais de différents outils.

Deux étapes clés peuvent être néanmoins distinguées :
	– La concertation qui s’est déroulé durant la procédure de révision du PLU. Le présent rapport, validé en conseil 

municipal au stade de l’arrêt du projet porte sur cette première étape.
	– La phase d’enquête publique qui interviendra à l’issue de la consultation des Personnes Publiques Associées.

Les articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l’Urbanisme précisent que la concertation associe, pendant toute la durée 
de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.

Les modalités de cette concertation sont définies dans la délibération prescrivant la révision du PLU et doivent 
«lpendant une durée suffisante et selon les moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du 
projet, permettre au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions lé-
gislatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et 
conservées par l’autorité compétente ».

Par délibération en date du 2 mars 2021, la commune a prescrit la révision de son PLU, en précisant les objectifs de 
ce projet ainsi que les modalités d’information et de concertation à mettre en œuvre :

	– Informations relatives aux études menées :
•	 Affichage de la délibération pendant toute la durée des études,
•	 Informations régulières sur le déroulement des études et de la procédure sur le site internet de la com-
mune, la page Facebook de la mairie, dans le bulletin annuel ;
•	 Exposition publique en mairie présentant la synthèse des grandes phases d’études ;
•	 Informations de dates de réunions publiques dans la presse locale ;
•	 2 réunions publiques avec la population.

	– Moyens offerts au public pour s’exprimer :
•	 Mise en place d’une boîte à idées en mairie aux heures et jours habituels d’ouverture, tout au long de la 
procédure, destinée à recueillir les observations ou propositions sur le projet du PLU ;
•	 Possibilités d’écrire à la Maire ;
•	 Réunions publiques, permettant d’exprimer des observations et d’échanger.

AVERTISSEMENTS : les articles, extraits de bulletin et autre publications se trouveront en annexe.
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52. INFORMATIONS RELATIVES AUX ÉTUDES MENÉES

a. LANCEMENT DE LA PROCÉDURE EN 2021

La délibération en date du 2 mars 2021 a été affichée en Mairie.

Ci-contre, une photographie de l’affichage de la délibération en mairie 
(source : mairie).

b. INFORMATIONS SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE, LA PAGE 
FACEBOOK DE LA MAIRIE, DANS LE BULLETIN ANNUEL

Des informations régulières sur le déroulement des études et de la procédure ont été présentées sur le site internet 
de la commune, sur la page Facebook de la mairie ainsi que dans le bulletin annuel.

Page dédié au PLU sur le site de la mairie

Les éléments suivants sont placés sur cette page : des panneaux de concertation, le projet de PADD, un éditorial et 
un support de réunion publique.
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6 Exemple de publication sur la page Facebook de la mairie

Éditorial en ligne sur le site de la mairie

Cet éditorial présente ce qu’est un PLU, pourquoi réviser le PLU de 
Saint-Étienne-de-Mer-Morte, comment la procédure se déroule et 
comment participer.

LLAA  RRÉÉVVIISSIIOONN  DDUU  PPLLAANN  LLOOCCAALL  DD’’UURRBBAANNIISSMMEE  ddee  SSAAIINNTT--EETTIIEENNNNEE--DDEE--MMEERR--MMOORRTTEE

PPrriinntteemmppss  22002211  ::  nnoottrree  CCoommmmuunnee  llaannccee  llaa  pphhaassee  dd’’ééttuuddeess  ddee  ssoonn  nnoouuvveeaauu  PPllaann  LLooccaall  dd’’UUrrbbaanniissmmee  ((PP..LL..UU..)) 

QQ    uu’’eesstt  ccee  qquuee  llee  PP..LL..UU..          ??            

La commune dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2009 et modifié à plusieurs

reprises en 2011 et 2019. Le P.L.U. est destiné à :

 réfléchir au devenir et à la valorisation du territoire stéphanois,

 programmer le développement  urbain de la commune pour les dix prochaines

années.

Cette programmation doit aboutir à une définition du zonage du territoire entre les :

o zones urbaines (zones U),

o zones à urbaniser (zones AU),

o espaces  préservés  pour  l’économie  agricole  et  pour  la  valeur  agronomique  des  terres

(zones A),

o espaces et sites protégés pour leur valeur patrimoniale, naturelle, écologique (zones N).

Le PLU fixe les règles générales d’utilisation du sol. C’est le document de référence pour

instruire les autorisations d’occupation des sols (permis de construire, permis d’aménager,

déclaration de travaux, …).

PPoouurrqquuooii  rréévviisseerr  llee  PP..LL..UU..          ??            

La Commune s’est engagée dans la révision de son Plan Local d’Urbanisme, motivée par la
nécessité de remettre en adéquation son document d’urbanisme avec :

 le développement passé et à venir de la commune, 

 les  dernières  évolutions  réglementaires  (lois  ‘Grenelle’,  loi  pour  l’accès  au
logement  et  un urbanisme rénove dite ALUR,  loi  AAAF,  Schéma de Cohérence
Territorial  du Pays  de Retz  approuvé le  28 juin  2013,  SAGE du Marais  Breton
approuvé le 16 mai 2014, SAGE de l’Estuaire de la Loire approuvé le 9 septembre
2009,  Schéma  de  Cohérence  Ecologique,  Plan  Climat  Air  Energie  Territorial,
Programme Territorial  de l’Habitat  de la  communauté de communes Sud Retz
Atlantique, …).

Cette révision est l’occasion d’exprimer un nouveau projet de territoire pour Saint-Etienne-
de-Mer-Morte. Il doit jeter les bases du développement de la commune à plus long terme
et répondre aux attentes de la collectivité. Le projet doit être celui de tous les stéphanois.
En ce sens, chacun d’entre nous est convié à participer à cette réflexion d’intérêt général
dans le  cadre de la  concertation proposée  (cf.  comment  participer  à  la  révision  du  PLU ?).  Les
observations et suggestions émises aideront à construire le projet, devant être établi dans
le respect du cadre réglementaire et des objectifs définis par la commune. 

Les  principaux  objectifs  poursuivis  par  la  révision  générale  (et  mentionnés  dans  la
délibération du Conseil Municipal du 02/03/2021) du PLU sont les suivants :

o Définir  un  développement  équilibré  s'inscrivant  à  l'échelle  de  la  nouvelle

communauté de communes Sud Retz Atlantique et en cohérence avec le statut de

pôle communal défini dans le SCoT du Pays de Retz ;

o Maîtriser  le  développement  urbain  pour  les  dix  années  à  venir  et  préparer  les

conditions d’un développement durable du territoire ;

o Respecter le principe de gestion économe de l’espace ;

o Définir  des  possibilités  d’urbanisation affirmant  la  centralité  du bourg,  tout  en

menant une réflexion sur le devenir des villages et des hameaux ;

o Favoriser  le  renouvellement  urbain,  en menant notamment une réflexion sur le

devenir de sites d’activités au sein du bourg, 

o Concevoir  le  développement des activités économiques en compatibilité avec le

SCoT,  à  la  fois  adapté  aux  besoins  locaux  et  inscrit  dans  une  logique

intercommunale,

o Préserver l'économie agricole et les espaces qui lui sont dédiés ;

o Favoriser le développement des déplacements doux ;

o Intégrer l’environnement au développement, en prenant notamment en compte la

gestion des eaux pluviales et les continuités écologiques.

CCoommmmeenntt  ssee  ddéérroouullee  llaa  pphhaassee  dd’’ééttuuddeess  dduu  PP..LL..UU..  ??

La révision du P.L.U. se décompose en 3 phases d’étude qui seront suivies par la
suite  d’une phase  nécessaire  à  l’instruction du dossier  et  à  l’approbation  du
P.L.U. :

1. llee ddiiaaggnnoosstiticc  dduu  tteerrrriittooiirree  ((eenn  ccoouurrss))  :  il  permet de dégager les grands enjeux
relatifs au développement de la commune.

2. llee  PPrroojjeett   dd’’AAmméénnaaggeemmeenntt  eett   ddee  DDéévveellooppppeemmeenntt   DDuurraabblleess de la commune :  il
poursuivra  le  diagnostic  pour  lancer  les  orientations  du  Projet…
La réflexion autour de ce Projet devrait nous mobiliser jusqu’à la fin de l’année 2021.

3. lleess   ZZoonnaaggee,,   RRèègglleemmeenntt et  les  principes  d’organisation  des  futures  zones  à
urbaniser :  comment mettre en œuvre le  Projet  que nous aurons  établi… ou tout au
moins, comment ne pas le compromettre… le zonage et le règlement devront répondre à
cette attente pour traduire et imposer les choix adoptés par le Projet.

Assisté par le bureau d’études  AA++BB Urbanisme & Environnement, la commune a débuté
la  première  phase  (diagnostic)  en  février  2021.  Elle  devrait  se  poursuivre
jusqu’au printemps, avant d’entamer la réflexion sur le P.A.D.D.

AA  ccoommpptteerr  ddee  fifinn  mmaaii, ddeess  ppaannnneeaauuxx  exposeront en Mairie les principales conclusions du

ddiiaaggnnoosstiticc,  sur  lesquelles  s'appuiera  la  définition du projet  de développement  de la

commune, phase suivante de la révision du P.L.U.

LLee  PPrroojjeett  ddee  nnoouuvveeaauu  PP..LL..UU.., certes défini par une Commission de travail et régi par certaines

contraintes réglementaires d’occupation des sols, reste celui de la Commune : 

Ses habitants sont donc conviés à émettre leurs attentes, leurs observations et à exprimer

des suggestions qui pourront  être reprises par la Commission de travail  pour établir  le

nouveau P.L.U., pour définir notamment des orientations relatives au développement urbain

et  économique,  ou  à  la  préservation  de  certaines  valeurs  patrimoniales,  naturelles  ou

paysagères de la commune.

CCoommmmeenntt  ppaarrtiticciippeerr  àà  llaa  rréévviissiioonn  dduu  PP..LL..UU..  ??

CONCERTATION CONCERTATION CONCERTATION CONCERTATION

L’exposition en Mairie  présentera,  à partir de fin mai 2021, des éléments de
diagnostic qui permettront au « groupe de travail PLU » d’aborder la réflexion sur
le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Cette exposition en
mairie sera ensuite mise à jour au fur et à mesure de l’avancement des études.
Des informations régulières sur le déroulement des études et de la procédure
seront par ailleurs présentées sur le site internet de la commune, sur la page
Facebook de la mairie ainsi que dans le bulletin annuel.

Nous tous pourrons dès lors nous informer et oser apporter notre contribution
à  l’étude  du  Projet…  ,  faire  part  de  nos  observations,  de  nos  éventuelles
attentes ou préoccupations relatives au développement de notre commune, à
la prise en compte de notre cadre de vie, etc. : ce Projet nous concerne tous et
nous pourrons y participer à notre façon, à travers :

- llaa  ttrraannssmmiissssiioonn  dd’’oobbsseerrvvaatitioonnss ddaannss  uunnee  bbooiittee  àà  iiddééeess  mise à disposition du
public en Mairie, ou bien ppaarr  ccoouurrrriieerr adressé à Mme le Maire, les observations
devant être relatives au P.L.U., aux études menées et exposées en Mairie,

- llaa  ppaarrtiticciippaatitioonn  aauuxx  rrééuunniioonnss  ppuubblliiqquueess  prévue à la fin des phases de travail
relatives au PADD (fin 2021/début 2022) et au zonage/règlement (fin 2022).

- llaa  ppaarrtiticciippaatitioonn  àà  ll’’eennqquuêêttee  ppuubblliiqquuee  rreellaatitivvee  aauu  pprroojjeett  ddee  PP..LL..UU..  aarrrrêêttéé  par le
Conseil Municipal et prenant en compte les observations formulées tout au long de
la  concertation  avec  la  population  (entretiens  avec  des  personnes-ressources,
réunions publiques, observations recueillies en Mairie dans la boîte à idées,…),

La concertation auprès des habitants doit permettre de préciser et de valider le
Projet de nouveau P.L.U. au regard des observations qui auront été émises au
cours de la procédure de révision.

Bien  que  devant  respecter  le  cadre  réglementaire  qui  s’impose  à  toute
collectivité,  le  projet  de  développement  doit  avant  tout  rester  celui  de  la
Commune.
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7Article du bulletin municipal de décembre 2021

Cet article précise les objectifs de la révision, les pièces qui composent le PLU et l’avancement de la procédure. Il 
annonce notamment une réunion publique.

Article du bulletin municipal de décembre 2022

Cet article présente l’avancée du PLU et la première ver-
sion du PADD. La liquidation du bureau d’études A+B est 
précisée, entreprise qui accompagnait la commune de-
puis 2021. Un première retard sur le calendrier est an-
noncé.

Article du bulletin municipal de décembre 2023

Cet article présente l’avancée du PLU et la définition des 
OAP et du règlement graphique. La liquidation du bureau 
d’études FUTUR PROCHE est précisée, entreprise qui ac-
compagnait la commune depuis fin 2022. Un nouveau re-
tard sur le calendrier est annoncé.
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8 Article du bulletin municipal de décembre 2024

Cet article présente l’avancée du PLU et la définition des 
OAP et du règlement graphique. La liquidation du bureau 
d’études FUTUR PROCHE est précisée, entreprise qui ac-
compagnait la commune depuis fin 2022. Un nouveau re-
tard sur le calendrier est annoncé.

c. INFORMATIONS DE DATES DE RÉUNIONS PUBLIQUES DANS LA 
PRESSE LOCALE

Les réunions publiques ont été annoncé dans la presse locale.

Exemples d’articles de presse locale du 21 avril 2021 du 29 janvier 2022 et du 3 décembre 2024

Saint-Brevin-les-Pins

Nouveautés

Annonceurs, cette rubrique vous intéresse, contactez Precom par email : nouveautes@precom.fr

Corcoué-sur-Logne

L’initiative

Il n’y a pas que le gel qui menace la
vigne. Gaël et Sylvie Dahéron-Garcia,
les frère et sœur qui ont repris l’exploi-
tation familiale, sur le domaine du
Parc, ont trouvé un moyen de lutter
contre les papillons ravageurs de
vignes. Ils ont mis en place un dispo-
sitif de confusion sexuelle pour satu-
rer l’air de phéromones, pour que les
accouplements de papillons ne puis-
sent avoir lieu. Ce dispositif revient à
poser des capsules reproduisant le
parfum hormonal des papilles femel-
les. « Tout ceci dans l’espoir que cet-
te lutte raisonnée puisse être une
alternative remédiant à la globalité
des traitements », souligne Sylvie.

Une lutte engagée contre la prolifé-
ration de l’eudémis et du cochylis,
deux papillons de nuit nuisibles à la

vigne. Leurs larves creusent des trous
dans le raisin par lesquels entre
l’humidité entraînant la moisissure du
fruit, puis de la grappe.

Les phéromones sont fabriquées
en laboratoire, et sont diffusées par
des petites capsules posées au-des-
sus des ceps. « C’est une méthode
non polluante, donc meilleure pour
l’environnement, pour la santé des
professionnels et des riverains ! »
explique Gaël.

En supprimant l’insecticide, au pro-
fit de leur dispositif, les vignerons ont
observé le retour des coccinelles et
des oiseaux qui font leur nid dans les
ceps.

Si les conditions sanitaires le per-
mettent, ils envisagent d’ouvrir la
cave de leur domaine au grand
public les samedis 29 mai et 5 juin.

Gaël Dahéron a posé sur chaque cep de la vigne, une capsule dégageant
une substance aphrodisiaque qui perturbe les papillons mâles, et annihile
la reproduction. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Les papillons aussi peuvent ravager la vigne

Le rendez-vous

Comme beaucoup d’associations
rompues à la pratique du report de
manifestations, Faites de la paix dans
le monde (FPM) n’échappe pas à la
règle. « Nous avions prévu de recon-
duire la deuxième édition de Festi-
v’India en 2020, sur le week-end de
la Toussaint, que nous avons repor-
tée au 30 et 31 octobre prochains,
en raison de la crise sanitaire », situe
Sébastien Masson, président de
FPM.

La fenêtre sans confinement de
l’été 2020 a été l’occasion pour l’asso-
ciation de mesurer l’intérêt des festi-
valiers et des intervenants qui ont fait
savoir leur envie et leur attente d’un
Festiv’India 2. « C’est pourquoi, nous
avons décidé d’élargir le festival à
deux journées : les intervenants de
2018 sont ravis de revenir et d’autres
vont nous rejoindre. Un programme
aux petits oignons pour se faire du
bien est prêt », promet Sébastien
Masson.

« Aujourd’hui, on y croit »

Cependant, le festival pourra avoir
lieu seulement si les conditions de
« liberté » sont réunies : « S’il nous fal-
lait être obligés de porter le masque,
nous ne maintiendrions pas la date

et choisirions de reporter Festi-
v’India à la Toussaint 2022. En effet,
la pratique du yoga et de la médita-
tion en particulier, nous semble
inappropriée avec l’exercice de la
respiration, la base de ces discipli-
nes d’origine indienne, a décidé
FPM. Mais aujourd’hui, on y croit ! »

Le festival commencera dès le
samedi, à 10 h et jusqu’à 23 h 30, et
se poursuivra le dimanche, entre 9 h
et 21 h 30. Les festivaliers, au travers
d’ateliers dans les salles d’Escale-de-
Retz pratiqueront de multiples for-
mes de yoga (hatha yoga, yoga du

son, yoga nidra, yoga du rire…). Dan-
se indienne (biodanza), bhadjans
(chants de mantras) et chants védi-
ques sont au programme ; avec en
soirée du samedi, un spectacle de
danses indiennes proposé par une
compagnie nantaise.

Des temps de méditation, dont une
méditation collective pour la paix, qui
avait enchanté les festivaliers de
2018, sera proposée. Enfin, l’associa-
tion Anbu India, avec son président
Richard Diviaroj assurera la restaura-
tion aux saveurs indiennes et FPM
lance un appel aux bénévoles pour

que la fête soit belle.
Comme en 2018, une partie des

recettes sera remise à Anbu India
pour continuer la construction d’une
clinique ayurvédique à Kommedu, vil-
lage du Tamil Nadu, en Inde. Si tout
va bien…

Samedi 30 et dimanche 31 octo-
bre, salle Escale-de-Retz à Sainte-
Pazanne. Sur réservations avec
repas : samedi, 35 € ; dimanche,
30 € ; deux journées, 55 €. Contact :
contact@faitesdelapaixdanslemon-
de.fr

La méditation collective pour la paix avait enchanté les festivaliers de 2018. | PHOTO : ARCHIVES OUEST-FRANCE

Un Festiv’India 2 à l’automne si on tombe le masque
Sainte-Pazanne — En 2018, 300 festivaliers étaient venus goûter le yoga, la méditation, la musique,
le chant et la cuisine aux parfums de l’Inde. Un temps de respiration espéré à nouveau pour l’automne.

« A vélo, pas besoin de masque, le
cyclisme est toujours autorisé et si
les jeunes veulent découvrir ce
sport, ils sont les bienvenus. Le vélo,
dur et exigeant, permet de travailler
le mental et le physique. Les entraî-
nements ont lieu le mercredi et le
samedi, depuis des locaux du club,
sur le site de la Guerche avec deux
éducateurs par groupe », détaille Syl-
vain Chéneau, président de l’Athletic
club brévinois (ACB) cyclisme.

Durant le confinement, chaque
groupe s’entraîne indépendamment
dans un rayon de 10 km autour du
domicile. Les sportifs de Pornic tour-
nent ensemble par groupe de six,
mais le tiers des adhérents habitent
Saint-Brevin et continuent de s’entraî-
ner sur place.

Les cyclistes peuvent ainsi parcou-
rir 62 km en restant dans les 10 km
aux alentours de la commune.

114 licenciés, cinq féminines

« Il est important pour ces sportifs
de continuer à rouler et de se main-
tenir en forme. Le but : être en mesu-
re de s’inscrire aux courses dès que
les conditions sanitaires le permet-
tront », souligne Sylvain Chéneau.
Ionny Guibert, 14 ans, s’entraîne ainsi
activement, notamment depuis qu’il
ne peut plus pratiquer le basket à
cause de la crise sanitaire.

La licence jeune (5-16 ans) coûte
51 € l’année. Le club compte
114 licenciés cette année, dont cinq
féminines, âgées entre 12 et 21 ans.

Le club a formé des pointures en la

matière. Parmi elle : Maël Guégan,
qui compte seize victoires à son actif
en cadet. II est coureur cycliste à l’UC
Nantes Atlantique et aspire à devenir
professionnel. Grégoire Babin, en
sport étude à Nantes, vise l’équipe en
division nationale et continue, malgré
quelques chutes, à briller dans les
courses amateurs.

Dorian Ruel s’est distingué grâce à
une victoire en cyclo-cross, à Teillé.
Le club est également fier des nom-
breuses victoires des frères Lecuyer,
toujours inscrits au club.

À l’ACB cyclisme, « on apprend aux
licenciés à rouler en groupe, à savoir
s’abriter du vent et ainsi économiser
jusqu’à 30 % d’énergie, ce qui est

très important pour la course, vante
Sylvain Chéneau. On leur apprend
aussi à devenir malin car une course
se gagne aussi avec la tête, car – et
c’est très bien – les oreillettes sont
interdites dans les courses d’ama-
teur. »

Reconnaissables à leurs maillots bleu clair et bleu marine, les jeunes de l’ACB cyclo-cross roulent sur les traces des frères
Lecuyer. | PHOTO : OUEST-FRANCE

L’ACB cyclisme prépare la reprise des compétitions
Saint-Brevin-les-Pins — 125 km à vélo chaque semaine. Voilà le programme des licenciés de l’Athletic
club brévinois cyclisme. Le confinement ne les empêche pas de pratiquer leur sport de prédilection.

ment avec la RD 73, au niveau de la
commune de Paulx. Une déviation
sera mise en place : les automobilis-
tes devront passer par Paulx, via la
RD 13 et la RD 73. À noter que la cir-
culation se fera normalement pen-
dant le week-end du samedi 1er et du
dimanche 2 mai.

Informations en temps réel : inforou-
tes.loire-atlantique.fr.

Machecoul-Saint-Même

Le Département va réaliser des tra-
vaux nocturnes de réfection de
chaussée sur la RD 117 entre Mache-
coul et La Marne, du lundi 26 avril au
mardi 4 mai (la durée des travaux est
soumise aux aléas techniques et
météorologiques).

Durant cette période, la circulation
sur la RD 117 sera interdite de 20 h 30
à 5 h 30, entre le giratoire du Moulin-
Mocrat, à Machecoul, et le croise-

La route entre La Marne et Machecoul en travaux

ment constructibles.
Le Scot du pays de Retz recom-

mande, en effet, une densité minima-
le moyenne de quinze logements par
hectare, avec une part significative au
sein du cœur du bourg.

Au total, sur dix ans, 107 logements
sont potentiellement à même de sor-
tir du sol et ce, en dehors des lotisse-
ments. Ce gisement intègre les possi-
bilités de reprise de sites déjà bâtis ou
de logements vacants, de divisions
foncières (pour les grands terrains) et
de complément d’urbanisation
(dents creuses).

Saint-Étienne-de-Mer-Morte

En mars, le conseil municipal a défini
les objectifs concernant la révision du
Plan local d’urbanisme (Plu). Ces der-
niers prévoient un développement
équilibré s’inscrivant à l’échelle de
l’intercommunalité, en cohérence
avec le Scot (Schéma de cohérence
territorial) du pays de Retz.

Mardi 6 avril, Manuella Pelletier
Sorin, la maire, a présenté aux élus
l’avancement des travaux de la com-
mission urbanisme qui identifie
actuellement les dents creuses et les
arrières de terrains (situées derrière
des parcelles existantes) éventuelle-

Révision du Plu : le cœur du bourg passé à la loupe

Saint-Père-en-Retz

Après une première e-compétition
régionale kata en virtuelle où le club
pérézien avait déjà fait une très bonne
prestation en février, c’était au tour du
comité départemental du 44 d’avoir
organisé une compétition similaire le
week-end dernier.

Pendant celle-ci, chaque candidat
devait produire une vidéo de sa pres-
tation afin de se faire juger par les
arbitres départementaux. Cette com-
pétition était ouverte à tous les licen-
ciés de la région et a réuni 106 partici-
pants et 20 clubs. Le Ken’Zen a parti-
culièrement brillé en ramenant sept

premières places et sept deuxièmes
places. Ce qui le positionne en tête
des clubs qui ont répondu présents.

« Même si ce genre d’exercice ne
remplace pas une compétition en
présentiel, cela permet aux sportifs
de rester mobilisés en attendant le
retour à la normale. Ils étaient tous
très contents de recevoir un diplô-
me envoyé par le comité départe-
mental pour les récompenser »,
s’enthousiasme Jean-Christophe
Pacaud, directeur technique du club
de karaté pérézien et président du
comité départemental.

Une partie des participants avec leurs diplômes au e-challenge 44 avec,
sur la droite, Jean-Christophe Pacaud, le directeur technique du club et président
du comité départemental de karaté. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Une e-compétition bien réussie pour le Ken’Zen

Vous organisez des événements
en ligne : expositions, jeux, ate-
liers, concerts, conférences,

cours etc. ? Annoncez-les sur Infolocale.fr, nous les publierons
dans nos agendas numériques et dans nos pages locales.

En ligne !

Ouest-France
Mercredi 21 avril 2021Pays de Retz
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9d. EXPOSITION EN MAIRIE PRÉSENTANT LA SYNTHÈSE DES GRANDES 
PHASES D’ÉTUDES

L’exposition en Mairie a présenté, à partir de fin mai 2021, des éléments de diagnostic qui ont permis au « groupe de 
travail PLU » d’aborder la réflexion sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Cette exposition en 
mairie a été mise à jour à la suite de l’évolution du PADD et de sa traduction réglementaire.

4 panneaux de diagnostic relatif au diagnostic et à l’état initial de l’environnement 

La commune de Saint-Etienne-de-Mer-Morte s’est engagée dans 

la révision de son P.L.U., motivée par la nécessité de remettre 

en adéquation son document d’urbanisme avec les objectifs de 

développement de la commune prenant en compte les dernières 

évolutions réglementaires (lois ‘Grenelle’, loi ALUR, Schéma de Cohérence 

Territoriale du Pays de Retz, ...). 

Le Plan Local d’Urbanisme est destiné à programmer le 
développement urbain de la commune pour les dix prochaines 
années. Le P.L.U. :

■ expose le diagnostic établi au regard des prévisions 
   et des besoins répertoriés (phase 1)

■ présente le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (phase 2)

■ délimite les zones urbaines ou à urbaniser, les zones agricoles, naturelles et

   forestières à protéger (phase 3)

■ délimite les règles concernant l’implantation des constructions (phase 3)

La qualité du cadre de vie : la valeur des paysages ruraux, des 
vallées boisés, du patrimoine bâti, la quiétude de la campagne

■ Bordée par le Falleron et son relief marqué, le bourg de Saint-Etienne offre un 
cadre singulier, renforcée par la présence de son clocher isolé, 

■ Commune avant tout rurale, Saint-Etienne bénéficie d’un cadre de vie attractif et 
convoité, qui séduit par la tranquillité de ses espaces d’habitat.

  I. UN TERRITOIRE ATTRACTIF ... LES DYNAMIQUES DU DÉVELOPPEMENT COMMUNAL

  LA RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)

Quelques enjeux liés au développement démographique
L’accès au logement
 Maintenir une offre variée en logements et accessible à tout type de ménage, notamment 

aux jeunes et aux ménages déjà établis localement

L’accès à la propriété
 Offrir des possibilités d’accès à la propriété en prenant en compte les risques de pression 

immobilière ou foncière et les risques de rétention foncière

L’accueil de ménages et le renouvellement de la population
 Favoriser une évolution démographique maîtrisée qui puisse maintenir les effectifs 

scolaires et le fonctionnement des équipements publics et des commerces 

  II. UNE ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE QUI S’APPUIE SUR :

Une croissance continue et régulière de la population depuis 1999

 Du patrimoine bâti remarquable (châteaux de La Caraterie et de La Muraillère, 
église, clocher, maisons bourgeoises, ...) au patrimoine rural (corps de ferme, 
granges en pierres, moulins, ...), au ‘petit patrimoine’ (croix, calvaires, puits, 
fours, ...), et au patrimoine végétal (bois, haies, arbres remarquables), le 
paysage stéphanois renferme une certaine richesse culturelle, historique 
qui nourrit l’identité de la commune.

L’influence du positionnement géographique 

■  une commune rurale du Sud du Pays de Retz, située dans l’aire d’attractivité 
de la métropole nantaise, proche du littoral atlantique et de centres urbains 
dynamiques (Machecoul, Challans, Saint-Philbert-de-Grand-Lieu ...)

■  desservie par l’axe Pornic-Vendée (RD 13), la commune bénéficie d’une bonne 
accessibilité, lui conférant un certain attrait

■  des prix du foncier et de l’immobilier plus attractifs que sur des communes 
plus proches du littoral ou de l’agglomération nantaise

Près de 1 800 habitants en 2021
■ La dynamique démographique, continue depuis 1999, semble ralentir depuis 2013 

(+22 nouveaux habitants/an en moyenne entre 2013 et 2018 contre le double entre 1999 et 2013) 

■ Cette croissance est avant tout portée par les apports migratoires, en particulier de 
jeunes ménages actifs. 

■ 8 nouveaux logements sont créés 
en moyenne par an depuis 2009 (date 

d’approbation du dernier PLU)  

■ Ce rythme fait suite à une accélération 
de la construction durant les années 
2000 avec une moyenne de près de 19 
logements/an (5 lotissements créés)

■ Depuis 2013, cette moyenne est tombée 
à 6 logements/an du fait notamment 
d’une absence de nouveau lotissement

■ Une faible part de nouveaux logements 
issus de rénovation (environ 0,7/an en 
moyenne) 

C o m m u n e  d e  S a i n t - E t i e n n e - d e - M e r - M o r t e

Révis ion du P lan Local  d ’U rbanisme

Phase 1 - Diagnostic socio-démographique et territorial
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Le dynamisme de la vie locale

■  La commune dispose d’un tissu de commerces, d’entreprises, d’équipements, de 
services qui peuvent aussi influer sur les choix d’implantation de ménages,

■ Plus de 300 emplois sur la commune, notamment liés à la présence de la zone 
d’activités intercommunale des Ardillais, en bordure de la RD 13,

■ Une activité agricole restructurée et prédominante sur le territoire : 20 sièges 
d’exploitations se maintiennent sur la commune en 2021. Environ 87% du 
territoire sont voués à l’agriculture.
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Nombre de personnes par ménage

Une tradition familiale encore 
bien présente

■ L’accueil de jeunes ménages maintient 
la tradition de la famille (2,6 personnes 
par ménage en moyenne) et aide à enrayer 
le phénomène de ‘desserrement’ des 
ménages qui se traduit par une réduction 
du taux d’occupation des résidences 
principales. 

■ L’arrivée de jeunes ménages actifs ne 
peut toutefois occulter les départs de 
jeunes (15-29 ans) pour le travail ou leurs 
études, et le risque de vieillissement de la 
population, lié notamment au glissement 
générationnel.

■ Ces excédents migratoires permettent 
de soutenir le renouvellement naturel 
de la populaton et d’endiguer le 
vieillissement démographique.

Vallée du Falleron : un espace 
naturel sensible et inondable

La révision du P.L.U. doit permettre de proposer un projet de 

territoire qui répond aux attentes de la collectivité et jette les bases 

du développement de la commune à plus long terme. 

L’urbanisation future demande à être gérée, pour que la ville 

se développe de façon harmonieuse, afin à la fois de favoriser 

l’intégration de nouveaux habitants et pérenniser la qualité du 

cadre de vie de tous.  

Le P.L.U. doit avant toute chose mesurer les implications et les 

incidences des choix retenus sur le développement de Saint-Etienne, 

sur ses paysages, sur son patrimoine, sur son environnement, sur 

les composantes sociales de sa population, sur la vie de son bourg 

et de ses commerces, sur les capacités de ses équipements. 

C o m m u n e  d e  S a i n t - E t i e n n e - d e - M e r - M o r t e

Révis ion du P lan Local  d ’U rbanisme

Phase 1 - Diagnostic socio-démographique et territorial1 2

Vallée du TenuLe site du moulin et son site inondable : 
l’écrin paysager du bourg

Jardin public en coeur du bourg : 
un espace vert valorisé et apprécié 

Quelques implications de la dynamique démographique
Une évolution des effectifs scolaires corrélée à celle de la construction : les 

excédents migratoires et la forte natalité des années 2000 ont permis de soutenir 
les effectifs scolaires (+ 171 élèves entre 2003 et 2016, du fait notamment de l’ouverture de 
l’école publique). Depuis 2016 cependant, les effectifs diminuent.

Le maintien d’une population encore (très) jeune malgré une tendance au 
vieillissement:  l’arrivée de jeunes ménages soutient le renouvellement naturel 
stéphanois et contribue à limiter le vieillissement, voire à rajeunir le profil de la 
population (plus d’un habitant sur 4 a moins de 15 ans).

Un rythme soutenu de la construction, qui s’atténue depuis 2013

Occupation des Sols : une commune avant tout rurale, 
marquée par la présence d’un habitat diffus

Approche paysagère : un vaste plateau agricole ondulé, au bocage destructuré et 
marqué par la présence d’un habitat diffus

Quelques enjeux liés à la révision du P.L.U.
 Concilier le développement de la commune avec la préservation d’une identité communale 

rurale, intégrer les nouvelles populations à la vie locale

 Préserver et valoriser le patrimoine bâti et végétal, le ‘petit patrimoine’

 Inventorier et protéger les continuités écologiques et les espaces naturels d’intérêt 
remarquable : cours d’eau, zones humides, espaces boisés, haies, arbres isolés, ...

 Conforter les activités économiques existantes et à venir, maintenir et dynamiser 
l’attractivité commerciale du centre-bourg, favoriser les conditions de maintien et de 
développement des activités agricoles qui participent elles-mêmes à la conservation du 
caractère rural de Saint-Etienne-de-Mer-Morte

Château de La Muraillère moulin à l’Est du bourggrange (La Muraillère) grange rénovée 
(La Poullerie)

granges
(Le Marché Noir)

Château de La Caraterie

Informations relatives au projet d’aménagement et de développement durables

Le projet de PADD de 2021 est placé sur le site de la mairie présentant les éléments actualisés depuis 2021.

Informations relatives aux règlements

L’exposition en Mairie a été complété, avec un 
panneau en format A0 rappelant la mise à jour 
du PADD à la suite de son évolution. Ce pan-
neau porte principalement sur les règlements 
(écrit et graphique) et les orientations d’amé-
nagement et de programmation.



PI
ÈC

E 
DE

 P
RO

CÉ
DU

RE
PL

U 
-  

RÉ
VI

SI
ON

 N
°1

10 3. MOYENS OFFERTS AU PUBLIC POUR S’EXPRIMER

a. BOITE À IDÉES ET COURRIER 

Toute personnes concernée par le projet de révi-
sion du PLU a été invitée à participer en apportant 
sa contribution, ses observations et éventuelles 
attentes ou préoccupations, notamment à travers 
la transmission d’éléments dans une boite à idées 
mise à disposition du public en Mairie, ou bien par 
courrier adressé à Mme le Maire.

Plusieurs publications ont rappelé cette possibilité 
depuis 2021.

La boite à idées était positionné et visible dans le 
hall de la mairie.

Bilan de la boite à idées

La boite à idées a permis de collecter les avis, 
propositions et participations suivantes :

N° Thématique Participation

1
Commerces, centralités et services

Hébergement

Mettre en place un pôle commercial pour des services de proxi-
mité.

Installer une maison de retraite.

2 Mobilité Ralentisseur rue des Peupliers pour cause de vitesse excessive.

3 Mobilité Transport gratuit pour aller en bord de mer

4
Mobilité Buser le fossé du carrefour des pompiers jusqu’à la zone de l’Ar-

dillais pour créer une zone piétonne et éviter que les piétons en 
soinet frôler par les voitures.

5
Mobilité, commerces et services Navette gratuite pour la plage cet été, plus de commerces et une 

station de gazole.
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11b. BILAN COURRIER ET MAIL REÇU EN MAIRIE

En parallèle des temps de concertations ponctuels et de la boite à idées, le public disposait de différents moyens 
pour participer et faire part de ses observations, propositions et sollicitations par les moyens suivants :

	– Courrier ;
	– Mail ;
	– Directement auprès des élus.

Au total, ce sont 30 observations qui ont été transmises dans le cadre de la concertation par les moyens cités pré-
cédemment. Ces observations sont collectées dans un tableau de suivi dont la synthèse est la suivante :

Pièce du PLU concernée Nombre % Dont satisfaite

PADD 0 0% 0

TVB 0 0% 0

Règlement graphique 20 67% 5

Emplacement réservé 3 10%

STECAL 0 0% 0

Règlement écrit 5 17% 3

Autre 2 7% 0

Total 30 100% 8
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12 c. CONCERTATION DANS LE CADRE DU PLAN GUIDE OPÉRATIONNEL EN 
2023-2024

Comme expliqué dans les justifications des choix retenus pour établir le projet  de PLU 1du projet (voir rapport de 
présentation)Des temps de concertation spécifiquement dédiées au Plan Guide Opérationnel ont été tenu et ali-
mentent les réflexions dans le cadre de la révision du PLU :

1	 Voir rapport de présentation, pièce n°1.2.

	– Cittàmachina :
•	 Estafette garée dans le centre-bourg
•	 Vendredi 3 novembre 2023 de 9h à 17h
•	 Présentation des deux scenarii d’aménage-
ment et possibilité de réaliser son propre scéna-
rio.

	– Balade urbaine :
•	 Dans le périmètre du centre-bourg
•	 Samedi 9 décembre 2023 de 10h à 12h
•	 Information sur le diagnostic et le scénario 
retenu et possibilité de s’exprimer sur ces élé-
ments

	– Atelier :
•	 Salle des vallées
•	 Samedi 20 janvier 2024 de 10h à 12h
•	 Information sur le diagnostic et le scénario re-
tenu et possibilité de s’exprimer sur le scénario 
avec un temps de restitution

	– Réunion publique
•	 Salle des Vallées
•	 Mardi 16 avril 2024 de 19h à 20h30
•	 Présentation du diagnostic et de la méthode, 
puis des scenarii envisagés et du scénario re-
tenu, et enfin du plan d’action pour mettre en 
œuvre ce scénario.
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13d. RÉUNIONS PUBLIQUES

Plusieurs réunions publiques ont eu lieu au cours de la procédure :
	– Jeudi 3 février 2022 à 19h (Salle des Vallées) :  présentation  des principaux enjeux et du projet d’aménage-

ment et de développement durables ;
	– Mardi 16 avril 2024 de 19h à 20h30 (Salle des Vallées) : Plan Guide Opérationnel intégré au PLU, présentation 

du diagnostic et de la méthode, puis des scenarii envisagés et du scénario retenu, et enfin du plan d’action pour 
mettre en œuvre ce scénario ;

	– Vendredi 6 décembre 2024 à 18h30 (Salle des Vallées) : Présentation du projet d’aménagement et de dévelop-
pement durables (principales modifications depuis 2021) et de la traduction réglementaire des orientations du 
projet : règlements et orientations d’aménagement et de programmation.
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14 4. CONCLUSIONS DU BILAN DE LA CONCERTATION

La délibération du 2 mars 2021 a prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Étienne-de-
Mer-Morte.

Cette délibération était assortie d’objectifs et de modalités de concertation visant au partage du projet (voir préam-
bule).

Les dates clés des modes de concertation, ponctuelles comme permanentes sont récapitulées ci-après :

Outils de concertation 
« continus »

Outils de concertation 
« ponctuels »

> Phase de lancement et de diagnostic

	– [Début 2021] Lancement des études

> Phase du projet d’aménagement et de développement 
durables

	– [03.02.2022] Réunion publique diagnostic et PADD

	– Cittàmachina : point de concertation mobile pour la 
présentation de scénarios d’aménagement et invitation à 
participer [03.11.2023] (dans le cadre du Plan Guide Opérationnel 
repris au PLU)

	– [06.12.2024] Balade urbaine enjeux et scénarios 
d’aménagement (dans le cadre du Plan Guide Opérationnel repris 
au PLU)

	– [20.01.2024] Atelier de concertation enjeux et scénarios 
d’aménagement (dans le cadre du Plan Guide Opérationnel repris 
au PLU)

	–  [16.04.2024] Réunion publique scénario d’aménagement et 
plan d’actions (dans le cadre du Plan Guide Opérationnel repris 
au PLU)

	– [06.12.2024] Réunion publique de présentation du PADD 
intégrant le Plan Guide Opérationnel et de présentation de 
principes réglementaires

> Phase des pièces réglementaires

	–  [06.12.2024] conjointement à la phase précédente, Réunion 
publique de présentation du PADD intégrant le Plan Guide 
Opérationnel et de présentation de principes réglementaires.

Affichage de la 
délibération

Mise en place de la 
«boîte à idées»

Publications sur le 
site de la mairie

Publications sur la 
page Facebook de la 

mairie

Exposition publique en 
mairie
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LLAA  RRÉÉVVIISSIIOONN  DDUU  PPLLAANN  LLOOCCAALL  DD’’UURRBBAANNIISSMMEE  ddee  SSAAIINNTT--EETTIIEENNNNEE--DDEE--MMEERR--MMOORRTTEE

PPrriinntteemmppss  22002211  ::  nnoottrree  CCoommmmuunnee  llaannccee  llaa  pphhaassee  dd’’ééttuuddeess  ddee  ssoonn  nnoouuvveeaauu  PPllaann  LLooccaall  dd’’UUrrbbaanniissmmee  ((PP..LL..UU..)) 

QQ    uu’’eesstt  ccee  qquuee  llee  PP..LL..UU..          ??            

La commune dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2009 et modifié à plusieurs

reprises en 2011 et 2019. Le P.L.U. est destiné à :

 réfléchir au devenir et à la valorisation du territoire stéphanois,

 programmer le développement  urbain de la commune pour les dix prochaines

années.

Cette programmation doit aboutir à une définition du zonage du territoire entre les :

o zones urbaines (zones U),

o zones à urbaniser (zones AU),

o espaces  préservés  pour  l’économie  agricole  et  pour  la  valeur  agronomique  des  terres

(zones A),

o espaces et sites protégés pour leur valeur patrimoniale, naturelle, écologique (zones N).

Le PLU fixe les règles générales d’utilisation du sol. C’est le document de référence pour

instruire les autorisations d’occupation des sols (permis de construire, permis d’aménager,

déclaration de travaux, …).

PPoouurrqquuooii  rréévviisseerr  llee  PP..LL..UU..          ??            

La Commune s’est engagée dans la révision de son Plan Local d’Urbanisme, motivée par la
nécessité de remettre en adéquation son document d’urbanisme avec :

 le développement passé et à venir de la commune, 

 les  dernières  évolutions  réglementaires  (lois  ‘Grenelle’,  loi  pour  l’accès  au
logement  et  un urbanisme rénove dite ALUR,  loi  AAAF,  Schéma de Cohérence
Territorial  du Pays  de Retz  approuvé le  28 juin  2013,  SAGE du Marais  Breton
approuvé le 16 mai 2014, SAGE de l’Estuaire de la Loire approuvé le 9 septembre
2009,  Schéma  de  Cohérence  Ecologique,  Plan  Climat  Air  Energie  Territorial,
Programme Territorial  de l’Habitat  de la  communauté de communes Sud Retz
Atlantique, …).

Cette révision est l’occasion d’exprimer un nouveau projet de territoire pour Saint-Etienne-
de-Mer-Morte. Il doit jeter les bases du développement de la commune à plus long terme
et répondre aux attentes de la collectivité. Le projet doit être celui de tous les stéphanois.
En ce sens, chacun d’entre nous est convié à participer à cette réflexion d’intérêt général
dans le  cadre de la  concertation proposée  (cf.  comment  participer  à  la  révision  du  PLU ?).  Les
observations et suggestions émises aideront à construire le projet, devant être établi dans
le respect du cadre réglementaire et des objectifs définis par la commune. 

Les  principaux  objectifs  poursuivis  par  la  révision  générale  (et  mentionnés  dans  la
délibération du Conseil Municipal du 02/03/2021) du PLU sont les suivants :

o Définir  un  développement  équilibré  s'inscrivant  à  l'échelle  de  la  nouvelle

communauté de communes Sud Retz Atlantique et en cohérence avec le statut de

pôle communal défini dans le SCoT du Pays de Retz ;

o Maîtriser  le  développement  urbain  pour  les  dix  années  à  venir  et  préparer  les

conditions d’un développement durable du territoire ;

o Respecter le principe de gestion économe de l’espace ;

o Définir  des  possibilités  d’urbanisation affirmant  la  centralité  du bourg,  tout  en

menant une réflexion sur le devenir des villages et des hameaux ;

o Favoriser  le  renouvellement  urbain,  en menant notamment une réflexion sur le

devenir de sites d’activités au sein du bourg, 

o Concevoir  le  développement des activités économiques en compatibilité avec le

SCoT,  à  la  fois  adapté  aux  besoins  locaux  et  inscrit  dans  une  logique

intercommunale,

o Préserver l'économie agricole et les espaces qui lui sont dédiés ;

o Favoriser le développement des déplacements doux ;

o Intégrer l’environnement au développement, en prenant notamment en compte la

gestion des eaux pluviales et les continuités écologiques.

CCoommmmeenntt  ssee  ddéérroouullee  llaa  pphhaassee  dd’’ééttuuddeess  dduu  PP..LL..UU..  ??

La révision du P.L.U. se décompose en 3 phases d’étude qui seront suivies par la
suite  d’une phase  nécessaire  à  l’instruction du dossier  et  à  l’approbation  du
P.L.U. :

1. llee ddiiaaggnnoosstiticc  dduu  tteerrrriittooiirree  ((eenn  ccoouurrss))  :  il  permet de dégager les grands enjeux
relatifs au développement de la commune.

2. llee  PPrroojjeett   dd’’AAmméénnaaggeemmeenntt  eett   ddee  DDéévveellooppppeemmeenntt   DDuurraabblleess de la commune :  il
poursuivra  le  diagnostic  pour  lancer  les  orientations  du  Projet…
La réflexion autour de ce Projet devrait nous mobiliser jusqu’à la fin de l’année 2021.

3. lleess   ZZoonnaaggee,,   RRèègglleemmeenntt et  les  principes  d’organisation  des  futures  zones  à
urbaniser :  comment mettre en œuvre le  Projet  que nous aurons  établi… ou tout au
moins, comment ne pas le compromettre… le zonage et le règlement devront répondre à
cette attente pour traduire et imposer les choix adoptés par le Projet.

Assisté par le bureau d’études  AA++BB Urbanisme & Environnement, la commune a débuté
la  première  phase  (diagnostic)  en  février  2021.  Elle  devrait  se  poursuivre
jusqu’au printemps, avant d’entamer la réflexion sur le P.A.D.D.

AA  ccoommpptteerr  ddee  fifinn  mmaaii, ddeess  ppaannnneeaauuxx  exposeront en Mairie les principales conclusions du

ddiiaaggnnoosstiticc,  sur  lesquelles  s'appuiera  la  définition du projet  de développement  de la

commune, phase suivante de la révision du P.L.U.

LLee  PPrroojjeett  ddee  nnoouuvveeaauu  PP..LL..UU.., certes défini par une Commission de travail et régi par certaines

contraintes réglementaires d’occupation des sols, reste celui de la Commune : 

Ses habitants sont donc conviés à émettre leurs attentes, leurs observations et à exprimer

des suggestions qui pourront  être reprises par la Commission de travail  pour établir  le

nouveau P.L.U., pour définir notamment des orientations relatives au développement urbain

et  économique,  ou  à  la  préservation  de  certaines  valeurs  patrimoniales,  naturelles  ou

paysagères de la commune.

CCoommmmeenntt  ppaarrtiticciippeerr  àà  llaa  rréévviissiioonn  dduu  PP..LL..UU..  ??

CONCERTATION CONCERTATION CONCERTATION CONCERTATION

L’exposition en Mairie  présentera,  à partir de fin mai 2021, des éléments de
diagnostic qui permettront au « groupe de travail PLU » d’aborder la réflexion sur
le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Cette exposition en
mairie sera ensuite mise à jour au fur et à mesure de l’avancement des études.
Des informations régulières sur le déroulement des études et de la procédure
seront par ailleurs présentées sur le site internet de la commune, sur la page
Facebook de la mairie ainsi que dans le bulletin annuel.

Nous tous pourrons dès lors nous informer et oser apporter notre contribution
à  l’étude  du  Projet…  ,  faire  part  de  nos  observations,  de  nos  éventuelles
attentes ou préoccupations relatives au développement de notre commune, à
la prise en compte de notre cadre de vie, etc. : ce Projet nous concerne tous et
nous pourrons y participer à notre façon, à travers :

- llaa  ttrraannssmmiissssiioonn  dd’’oobbsseerrvvaatitioonnss ddaannss  uunnee  bbooiittee  àà  iiddééeess  mise à disposition du
public en Mairie, ou bien ppaarr  ccoouurrrriieerr adressé à Mme le Maire, les observations
devant être relatives au P.L.U., aux études menées et exposées en Mairie,

- llaa  ppaarrtiticciippaatitioonn  aauuxx  rrééuunniioonnss  ppuubblliiqquueess  prévue à la fin des phases de travail
relatives au PADD (fin 2021/début 2022) et au zonage/règlement (fin 2022).

- llaa  ppaarrtiticciippaatitioonn  àà  ll’’eennqquuêêttee  ppuubblliiqquuee  rreellaatitivvee  aauu  pprroojjeett  ddee  PP..LL..UU..  aarrrrêêttéé  par le
Conseil Municipal et prenant en compte les observations formulées tout au long de
la  concertation  avec  la  population  (entretiens  avec  des  personnes-ressources,
réunions publiques, observations recueillies en Mairie dans la boîte à idées,…),

La concertation auprès des habitants doit permettre de préciser et de valider le
Projet de nouveau P.L.U. au regard des observations qui auront été émises au
cours de la procédure de révision.

Bien  que  devant  respecter  le  cadre  réglementaire  qui  s’impose  à  toute
collectivité,  le  projet  de  développement  doit  avant  tout  rester  celui  de  la
Commune.

a. LES INFORMATIONS SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE, LA 
PAGE FACEBOOK DE LA MAIRIE, DANS LE BULLETIN ANNUEL
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Saint-Brevin-les-Pins

Nouveautés

Annonceurs, cette rubrique vous intéresse, contactez Precom par email : nouveautes@precom.fr

Corcoué-sur-Logne

L’initiative

Il n’y a pas que le gel qui menace la
vigne. Gaël et Sylvie Dahéron-Garcia,
les frère et sœur qui ont repris l’exploi-
tation familiale, sur le domaine du
Parc, ont trouvé un moyen de lutter
contre les papillons ravageurs de
vignes. Ils ont mis en place un dispo-
sitif de confusion sexuelle pour satu-
rer l’air de phéromones, pour que les
accouplements de papillons ne puis-
sent avoir lieu. Ce dispositif revient à
poser des capsules reproduisant le
parfum hormonal des papilles femel-
les. « Tout ceci dans l’espoir que cet-
te lutte raisonnée puisse être une
alternative remédiant à la globalité
des traitements », souligne Sylvie.

Une lutte engagée contre la prolifé-
ration de l’eudémis et du cochylis,
deux papillons de nuit nuisibles à la

vigne. Leurs larves creusent des trous
dans le raisin par lesquels entre
l’humidité entraînant la moisissure du
fruit, puis de la grappe.

Les phéromones sont fabriquées
en laboratoire, et sont diffusées par
des petites capsules posées au-des-
sus des ceps. « C’est une méthode
non polluante, donc meilleure pour
l’environnement, pour la santé des
professionnels et des riverains ! »
explique Gaël.

En supprimant l’insecticide, au pro-
fit de leur dispositif, les vignerons ont
observé le retour des coccinelles et
des oiseaux qui font leur nid dans les
ceps.

Si les conditions sanitaires le per-
mettent, ils envisagent d’ouvrir la
cave de leur domaine au grand
public les samedis 29 mai et 5 juin.

Gaël Dahéron a posé sur chaque cep de la vigne, une capsule dégageant
une substance aphrodisiaque qui perturbe les papillons mâles, et annihile
la reproduction. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Les papillons aussi peuvent ravager la vigne

Le rendez-vous

Comme beaucoup d’associations
rompues à la pratique du report de
manifestations, Faites de la paix dans
le monde (FPM) n’échappe pas à la
règle. « Nous avions prévu de recon-
duire la deuxième édition de Festi-
v’India en 2020, sur le week-end de
la Toussaint, que nous avons repor-
tée au 30 et 31 octobre prochains,
en raison de la crise sanitaire », situe
Sébastien Masson, président de
FPM.

La fenêtre sans confinement de
l’été 2020 a été l’occasion pour l’asso-
ciation de mesurer l’intérêt des festi-
valiers et des intervenants qui ont fait
savoir leur envie et leur attente d’un
Festiv’India 2. « C’est pourquoi, nous
avons décidé d’élargir le festival à
deux journées : les intervenants de
2018 sont ravis de revenir et d’autres
vont nous rejoindre. Un programme
aux petits oignons pour se faire du
bien est prêt », promet Sébastien
Masson.

« Aujourd’hui, on y croit »

Cependant, le festival pourra avoir
lieu seulement si les conditions de
« liberté » sont réunies : « S’il nous fal-
lait être obligés de porter le masque,
nous ne maintiendrions pas la date

et choisirions de reporter Festi-
v’India à la Toussaint 2022. En effet,
la pratique du yoga et de la médita-
tion en particulier, nous semble
inappropriée avec l’exercice de la
respiration, la base de ces discipli-
nes d’origine indienne, a décidé
FPM. Mais aujourd’hui, on y croit ! »

Le festival commencera dès le
samedi, à 10 h et jusqu’à 23 h 30, et
se poursuivra le dimanche, entre 9 h
et 21 h 30. Les festivaliers, au travers
d’ateliers dans les salles d’Escale-de-
Retz pratiqueront de multiples for-
mes de yoga (hatha yoga, yoga du

son, yoga nidra, yoga du rire…). Dan-
se indienne (biodanza), bhadjans
(chants de mantras) et chants védi-
ques sont au programme ; avec en
soirée du samedi, un spectacle de
danses indiennes proposé par une
compagnie nantaise.

Des temps de méditation, dont une
méditation collective pour la paix, qui
avait enchanté les festivaliers de
2018, sera proposée. Enfin, l’associa-
tion Anbu India, avec son président
Richard Diviaroj assurera la restaura-
tion aux saveurs indiennes et FPM
lance un appel aux bénévoles pour

que la fête soit belle.
Comme en 2018, une partie des

recettes sera remise à Anbu India
pour continuer la construction d’une
clinique ayurvédique à Kommedu, vil-
lage du Tamil Nadu, en Inde. Si tout
va bien…

Samedi 30 et dimanche 31 octo-
bre, salle Escale-de-Retz à Sainte-
Pazanne. Sur réservations avec
repas : samedi, 35 € ; dimanche,
30 € ; deux journées, 55 €. Contact :
contact@faitesdelapaixdanslemon-
de.fr

La méditation collective pour la paix avait enchanté les festivaliers de 2018. | PHOTO : ARCHIVES OUEST-FRANCE

Un Festiv’India 2 à l’automne si on tombe le masque
Sainte-Pazanne — En 2018, 300 festivaliers étaient venus goûter le yoga, la méditation, la musique,
le chant et la cuisine aux parfums de l’Inde. Un temps de respiration espéré à nouveau pour l’automne.

« A vélo, pas besoin de masque, le
cyclisme est toujours autorisé et si
les jeunes veulent découvrir ce
sport, ils sont les bienvenus. Le vélo,
dur et exigeant, permet de travailler
le mental et le physique. Les entraî-
nements ont lieu le mercredi et le
samedi, depuis des locaux du club,
sur le site de la Guerche avec deux
éducateurs par groupe », détaille Syl-
vain Chéneau, président de l’Athletic
club brévinois (ACB) cyclisme.

Durant le confinement, chaque
groupe s’entraîne indépendamment
dans un rayon de 10 km autour du
domicile. Les sportifs de Pornic tour-
nent ensemble par groupe de six,
mais le tiers des adhérents habitent
Saint-Brevin et continuent de s’entraî-
ner sur place.

Les cyclistes peuvent ainsi parcou-
rir 62 km en restant dans les 10 km
aux alentours de la commune.

114 licenciés, cinq féminines

« Il est important pour ces sportifs
de continuer à rouler et de se main-
tenir en forme. Le but : être en mesu-
re de s’inscrire aux courses dès que
les conditions sanitaires le permet-
tront », souligne Sylvain Chéneau.
Ionny Guibert, 14 ans, s’entraîne ainsi
activement, notamment depuis qu’il
ne peut plus pratiquer le basket à
cause de la crise sanitaire.

La licence jeune (5-16 ans) coûte
51 € l’année. Le club compte
114 licenciés cette année, dont cinq
féminines, âgées entre 12 et 21 ans.

Le club a formé des pointures en la

matière. Parmi elle : Maël Guégan,
qui compte seize victoires à son actif
en cadet. II est coureur cycliste à l’UC
Nantes Atlantique et aspire à devenir
professionnel. Grégoire Babin, en
sport étude à Nantes, vise l’équipe en
division nationale et continue, malgré
quelques chutes, à briller dans les
courses amateurs.

Dorian Ruel s’est distingué grâce à
une victoire en cyclo-cross, à Teillé.
Le club est également fier des nom-
breuses victoires des frères Lecuyer,
toujours inscrits au club.

À l’ACB cyclisme, « on apprend aux
licenciés à rouler en groupe, à savoir
s’abriter du vent et ainsi économiser
jusqu’à 30 % d’énergie, ce qui est

très important pour la course, vante
Sylvain Chéneau. On leur apprend
aussi à devenir malin car une course
se gagne aussi avec la tête, car – et
c’est très bien – les oreillettes sont
interdites dans les courses d’ama-
teur. »

Reconnaissables à leurs maillots bleu clair et bleu marine, les jeunes de l’ACB cyclo-cross roulent sur les traces des frères
Lecuyer. | PHOTO : OUEST-FRANCE

L’ACB cyclisme prépare la reprise des compétitions
Saint-Brevin-les-Pins — 125 km à vélo chaque semaine. Voilà le programme des licenciés de l’Athletic
club brévinois cyclisme. Le confinement ne les empêche pas de pratiquer leur sport de prédilection.

ment avec la RD 73, au niveau de la
commune de Paulx. Une déviation
sera mise en place : les automobilis-
tes devront passer par Paulx, via la
RD 13 et la RD 73. À noter que la cir-
culation se fera normalement pen-
dant le week-end du samedi 1er et du
dimanche 2 mai.

Informations en temps réel : inforou-
tes.loire-atlantique.fr.

Machecoul-Saint-Même

Le Département va réaliser des tra-
vaux nocturnes de réfection de
chaussée sur la RD 117 entre Mache-
coul et La Marne, du lundi 26 avril au
mardi 4 mai (la durée des travaux est
soumise aux aléas techniques et
météorologiques).

Durant cette période, la circulation
sur la RD 117 sera interdite de 20 h 30
à 5 h 30, entre le giratoire du Moulin-
Mocrat, à Machecoul, et le croise-

La route entre La Marne et Machecoul en travaux

ment constructibles.
Le Scot du pays de Retz recom-

mande, en effet, une densité minima-
le moyenne de quinze logements par
hectare, avec une part significative au
sein du cœur du bourg.

Au total, sur dix ans, 107 logements
sont potentiellement à même de sor-
tir du sol et ce, en dehors des lotisse-
ments. Ce gisement intègre les possi-
bilités de reprise de sites déjà bâtis ou
de logements vacants, de divisions
foncières (pour les grands terrains) et
de complément d’urbanisation
(dents creuses).

Saint-Étienne-de-Mer-Morte

En mars, le conseil municipal a défini
les objectifs concernant la révision du
Plan local d’urbanisme (Plu). Ces der-
niers prévoient un développement
équilibré s’inscrivant à l’échelle de
l’intercommunalité, en cohérence
avec le Scot (Schéma de cohérence
territorial) du pays de Retz.

Mardi 6 avril, Manuella Pelletier
Sorin, la maire, a présenté aux élus
l’avancement des travaux de la com-
mission urbanisme qui identifie
actuellement les dents creuses et les
arrières de terrains (situées derrière
des parcelles existantes) éventuelle-

Révision du Plu : le cœur du bourg passé à la loupe

Saint-Père-en-Retz

Après une première e-compétition
régionale kata en virtuelle où le club
pérézien avait déjà fait une très bonne
prestation en février, c’était au tour du
comité départemental du 44 d’avoir
organisé une compétition similaire le
week-end dernier.

Pendant celle-ci, chaque candidat
devait produire une vidéo de sa pres-
tation afin de se faire juger par les
arbitres départementaux. Cette com-
pétition était ouverte à tous les licen-
ciés de la région et a réuni 106 partici-
pants et 20 clubs. Le Ken’Zen a parti-
culièrement brillé en ramenant sept

premières places et sept deuxièmes
places. Ce qui le positionne en tête
des clubs qui ont répondu présents.

« Même si ce genre d’exercice ne
remplace pas une compétition en
présentiel, cela permet aux sportifs
de rester mobilisés en attendant le
retour à la normale. Ils étaient tous
très contents de recevoir un diplô-
me envoyé par le comité départe-
mental pour les récompenser »,
s’enthousiasme Jean-Christophe
Pacaud, directeur technique du club
de karaté pérézien et président du
comité départemental.

Une partie des participants avec leurs diplômes au e-challenge 44 avec,
sur la droite, Jean-Christophe Pacaud, le directeur technique du club et président
du comité départemental de karaté. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Une e-compétition bien réussie pour le Ken’Zen

Vous organisez des événements
en ligne : expositions, jeux, ate-
liers, concerts, conférences,

cours etc. ? Annoncez-les sur Infolocale.fr, nous les publierons
dans nos agendas numériques et dans nos pages locales.

En ligne !

Ouest-France
Mercredi 21 avril 2021Pays de Retz

b. LES INFORMATIONS DE DATES DE RÉUNIONS PUBLIQUES DANS LA 
PRESSE LOCALE
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24 c. LES EXPOSITION EN MAIRIE

La commune de Saint-Etienne-de-Mer-Morte s’est engagée dans 

la révision de son P.L.U., motivée par la nécessité de remettre 

en adéquation son document d’urbanisme avec les objectifs de 

développement de la commune prenant en compte les dernières 

évolutions réglementaires (lois ‘Grenelle’, loi ALUR, Schéma de Cohérence 

Territoriale du Pays de Retz, ...). 

Le Plan Local d’Urbanisme est destiné à programmer le 
développement urbain de la commune pour les dix prochaines 
années. Le P.L.U. :

■ expose le diagnostic établi au regard des prévisions 
   et des besoins répertoriés (phase 1)

■ présente le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (phase 2)

■ délimite les zones urbaines ou à urbaniser, les zones agricoles, naturelles et

   forestières à protéger (phase 3)

■ délimite les règles concernant l’implantation des constructions (phase 3)

La qualité du cadre de vie : la valeur des paysages ruraux, des 
vallées boisés, du patrimoine bâti, la quiétude de la campagne

■ Bordée par le Falleron et son relief marqué, le bourg de Saint-Etienne offre un 
cadre singulier, renforcée par la présence de son clocher isolé, 

■ Commune avant tout rurale, Saint-Etienne bénéficie d’un cadre de vie attractif et 
convoité, qui séduit par la tranquillité de ses espaces d’habitat.

  I. UN TERRITOIRE ATTRACTIF ... LES DYNAMIQUES DU DÉVELOPPEMENT COMMUNAL

  LA RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)

Quelques enjeux liés au développement démographique
L’accès au logement
 Maintenir une offre variée en logements et accessible à tout type de ménage, notamment 

aux jeunes et aux ménages déjà établis localement

L’accès à la propriété
 Offrir des possibilités d’accès à la propriété en prenant en compte les risques de pression 

immobilière ou foncière et les risques de rétention foncière

L’accueil de ménages et le renouvellement de la population
 Favoriser une évolution démographique maîtrisée qui puisse maintenir les effectifs 

scolaires et le fonctionnement des équipements publics et des commerces 

  II. UNE ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE QUI S’APPUIE SUR :

Une croissance continue et régulière de la population depuis 1999

 Du patrimoine bâti remarquable (châteaux de La Caraterie et de La Muraillère, 
église, clocher, maisons bourgeoises, ...) au patrimoine rural (corps de ferme, 
granges en pierres, moulins, ...), au ‘petit patrimoine’ (croix, calvaires, puits, 
fours, ...), et au patrimoine végétal (bois, haies, arbres remarquables), le 
paysage stéphanois renferme une certaine richesse culturelle, historique 
qui nourrit l’identité de la commune.

L’influence du positionnement géographique 

■  une commune rurale du Sud du Pays de Retz, située dans l’aire d’attractivité 
de la métropole nantaise, proche du littoral atlantique et de centres urbains 
dynamiques (Machecoul, Challans, Saint-Philbert-de-Grand-Lieu ...)

■  desservie par l’axe Pornic-Vendée (RD 13), la commune bénéficie d’une bonne 
accessibilité, lui conférant un certain attrait

■  des prix du foncier et de l’immobilier plus attractifs que sur des communes 
plus proches du littoral ou de l’agglomération nantaise

Près de 1 800 habitants en 2021
■ La dynamique démographique, continue depuis 1999, semble ralentir depuis 2013 

(+22 nouveaux habitants/an en moyenne entre 2013 et 2018 contre le double entre 1999 et 2013) 

■ Cette croissance est avant tout portée par les apports migratoires, en particulier de 
jeunes ménages actifs. 

■ 8 nouveaux logements sont créés 
en moyenne par an depuis 2009 (date 

d’approbation du dernier PLU)  

■ Ce rythme fait suite à une accélération 
de la construction durant les années 
2000 avec une moyenne de près de 19 
logements/an (5 lotissements créés)

■ Depuis 2013, cette moyenne est tombée 
à 6 logements/an du fait notamment 
d’une absence de nouveau lotissement

■ Une faible part de nouveaux logements 
issus de rénovation (environ 0,7/an en 
moyenne) 
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Le dynamisme de la vie locale

■  La commune dispose d’un tissu de commerces, d’entreprises, d’équipements, de 
services qui peuvent aussi influer sur les choix d’implantation de ménages,

■ Plus de 300 emplois sur la commune, notamment liés à la présence de la zone 
d’activités intercommunale des Ardillais, en bordure de la RD 13,

■ Une activité agricole restructurée et prédominante sur le territoire : 20 sièges 
d’exploitations se maintiennent sur la commune en 2021. Environ 87% du 
territoire sont voués à l’agriculture.
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Nombre de personnes par ménage

Une tradition familiale encore 
bien présente

■ L’accueil de jeunes ménages maintient 
la tradition de la famille (2,6 personnes 
par ménage en moyenne) et aide à enrayer 
le phénomène de ‘desserrement’ des 
ménages qui se traduit par une réduction 
du taux d’occupation des résidences 
principales. 

■ L’arrivée de jeunes ménages actifs ne 
peut toutefois occulter les départs de 
jeunes (15-29 ans) pour le travail ou leurs 
études, et le risque de vieillissement de la 
population, lié notamment au glissement 
générationnel.

■ Ces excédents migratoires permettent 
de soutenir le renouvellement naturel 
de la populaton et d’endiguer le 
vieillissement démographique.

Vallée du Falleron : un espace 
naturel sensible et inondable

La révision du P.L.U. doit permettre de proposer un projet de 

territoire qui répond aux attentes de la collectivité et jette les bases 

du développement de la commune à plus long terme. 

L’urbanisation future demande à être gérée, pour que la ville 

se développe de façon harmonieuse, afin à la fois de favoriser 

l’intégration de nouveaux habitants et pérenniser la qualité du 

cadre de vie de tous.  

Le P.L.U. doit avant toute chose mesurer les implications et les 

incidences des choix retenus sur le développement de Saint-Etienne, 

sur ses paysages, sur son patrimoine, sur son environnement, sur 

les composantes sociales de sa population, sur la vie de son bourg 

et de ses commerces, sur les capacités de ses équipements. 
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Vallée du TenuLe site du moulin et son site inondable : 
l’écrin paysager du bourg

Jardin public en coeur du bourg : 
un espace vert valorisé et apprécié 

Quelques implications de la dynamique démographique
Une évolution des effectifs scolaires corrélée à celle de la construction : les 

excédents migratoires et la forte natalité des années 2000 ont permis de soutenir 
les effectifs scolaires (+ 171 élèves entre 2003 et 2016, du fait notamment de l’ouverture de 
l’école publique). Depuis 2016 cependant, les effectifs diminuent.

Le maintien d’une population encore (très) jeune malgré une tendance au 
vieillissement:  l’arrivée de jeunes ménages soutient le renouvellement naturel 
stéphanois et contribue à limiter le vieillissement, voire à rajeunir le profil de la 
population (plus d’un habitant sur 4 a moins de 15 ans).

Un rythme soutenu de la construction, qui s’atténue depuis 2013

Occupation des Sols : une commune avant tout rurale, 
marquée par la présence d’un habitat diffus

Approche paysagère : un vaste plateau agricole ondulé, au bocage destructuré et 
marqué par la présence d’un habitat diffus

Quelques enjeux liés à la révision du P.L.U.
 Concilier le développement de la commune avec la préservation d’une identité communale 

rurale, intégrer les nouvelles populations à la vie locale

 Préserver et valoriser le patrimoine bâti et végétal, le ‘petit patrimoine’

 Inventorier et protéger les continuités écologiques et les espaces naturels d’intérêt 
remarquable : cours d’eau, zones humides, espaces boisés, haies, arbres isolés, ...

 Conforter les activités économiques existantes et à venir, maintenir et dynamiser 
l’attractivité commerciale du centre-bourg, favoriser les conditions de maintien et de 
développement des activités agricoles qui participent elles-mêmes à la conservation du 
caractère rural de Saint-Etienne-de-Mer-Morte

Château de La Muraillère moulin à l’Est du bourggrange (La Muraillère) grange rénovée 
(La Poullerie)

granges
(Le Marché Noir)

Château de La Caraterie
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La commune de Saint-Etienne-de-Mer-Morte s’est engagée dans 

la révision de son P.L.U., motivée par la nécessité de remettre 

en adéquation son document d’urbanisme avec les objectifs de 

développement de la commune prenant en compte les dernières 

évolutions réglementaires (lois ‘Grenelle’, loi ALUR, Schéma de Cohérence 

Territoriale du Pays de Retz, ...). 

Le Plan Local d’Urbanisme est destiné à programmer le 
développement urbain de la commune pour les dix prochaines 
années. Le P.L.U. :

■ expose le diagnostic établi au regard des prévisions 
   et des besoins répertoriés (phase 1)

■ présente le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (phase 2)

■ délimite les zones urbaines ou à urbaniser, les zones agricoles, naturelles et

   forestières à protéger (phase 3)

■ délimite les règles concernant l’implantation des constructions (phase 3)

La qualité du cadre de vie : la valeur des paysages ruraux, des 
vallées boisés, du patrimoine bâti, la quiétude de la campagne

■ Bordée par le Falleron et son relief marqué, le bourg de Saint-Etienne offre un 
cadre singulier, renforcée par la présence de son clocher isolé, 

■ Commune avant tout rurale, Saint-Etienne bénéficie d’un cadre de vie attractif et 
convoité, qui séduit par la tranquillité de ses espaces d’habitat.

  I. UN TERRITOIRE ATTRACTIF ... LES DYNAMIQUES DU DÉVELOPPEMENT COMMUNAL

  LA RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)

Quelques enjeux liés au développement démographique
L’accès au logement
 Maintenir une offre variée en logements et accessible à tout type de ménage, notamment 

aux jeunes et aux ménages déjà établis localement

L’accès à la propriété
 Offrir des possibilités d’accès à la propriété en prenant en compte les risques de pression 

immobilière ou foncière et les risques de rétention foncière

L’accueil de ménages et le renouvellement de la population
 Favoriser une évolution démographique maîtrisée qui puisse maintenir les effectifs 

scolaires et le fonctionnement des équipements publics et des commerces 

  II. UNE ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE QUI S’APPUIE SUR :

Une croissance continue et régulière de la population depuis 1999

 Du patrimoine bâti remarquable (châteaux de La Caraterie et de La Muraillère, 
église, clocher, maisons bourgeoises, ...) au patrimoine rural (corps de ferme, 
granges en pierres, moulins, ...), au ‘petit patrimoine’ (croix, calvaires, puits, 
fours, ...), et au patrimoine végétal (bois, haies, arbres remarquables), le 
paysage stéphanois renferme une certaine richesse culturelle, historique 
qui nourrit l’identité de la commune.

L’influence du positionnement géographique 

■  une commune rurale du Sud du Pays de Retz, située dans l’aire d’attractivité 
de la métropole nantaise, proche du littoral atlantique et de centres urbains 
dynamiques (Machecoul, Challans, Saint-Philbert-de-Grand-Lieu ...)

■  desservie par l’axe Pornic-Vendée (RD 13), la commune bénéficie d’une bonne 
accessibilité, lui conférant un certain attrait

■  des prix du foncier et de l’immobilier plus attractifs que sur des communes 
plus proches du littoral ou de l’agglomération nantaise

Près de 1 800 habitants en 2021
■ La dynamique démographique, continue depuis 1999, semble ralentir depuis 2013 

(+22 nouveaux habitants/an en moyenne entre 2013 et 2018 contre le double entre 1999 et 2013) 

■ Cette croissance est avant tout portée par les apports migratoires, en particulier de 
jeunes ménages actifs. 

■ 8 nouveaux logements sont créés 
en moyenne par an depuis 2009 (date 

d’approbation du dernier PLU)  

■ Ce rythme fait suite à une accélération 
de la construction durant les années 
2000 avec une moyenne de près de 19 
logements/an (5 lotissements créés)

■ Depuis 2013, cette moyenne est tombée 
à 6 logements/an du fait notamment 
d’une absence de nouveau lotissement

■ Une faible part de nouveaux logements 
issus de rénovation (environ 0,7/an en 
moyenne) 
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Le dynamisme de la vie locale

■  La commune dispose d’un tissu de commerces, d’entreprises, d’équipements, de 
services qui peuvent aussi influer sur les choix d’implantation de ménages,

■ Plus de 300 emplois sur la commune, notamment liés à la présence de la zone 
d’activités intercommunale des Ardillais, en bordure de la RD 13,

■ Une activité agricole restructurée et prédominante sur le territoire : 20 sièges 
d’exploitations se maintiennent sur la commune en 2021. Environ 87% du 
territoire sont voués à l’agriculture.
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Nombre de personnes par ménage

Une tradition familiale encore 
bien présente

■ L’accueil de jeunes ménages maintient 
la tradition de la famille (2,6 personnes 
par ménage en moyenne) et aide à enrayer 
le phénomène de ‘desserrement’ des 
ménages qui se traduit par une réduction 
du taux d’occupation des résidences 
principales. 

■ L’arrivée de jeunes ménages actifs ne 
peut toutefois occulter les départs de 
jeunes (15-29 ans) pour le travail ou leurs 
études, et le risque de vieillissement de la 
population, lié notamment au glissement 
générationnel.

■ Ces excédents migratoires permettent 
de soutenir le renouvellement naturel 
de la populaton et d’endiguer le 
vieillissement démographique.

Vallée du Falleron : un espace 
naturel sensible et inondable

La révision du P.L.U. doit permettre de proposer un projet de 

territoire qui répond aux attentes de la collectivité et jette les bases 

du développement de la commune à plus long terme. 

L’urbanisation future demande à être gérée, pour que la ville 

se développe de façon harmonieuse, afin à la fois de favoriser 

l’intégration de nouveaux habitants et pérenniser la qualité du 

cadre de vie de tous.  

Le P.L.U. doit avant toute chose mesurer les implications et les 

incidences des choix retenus sur le développement de Saint-Etienne, 

sur ses paysages, sur son patrimoine, sur son environnement, sur 

les composantes sociales de sa population, sur la vie de son bourg 

et de ses commerces, sur les capacités de ses équipements. 
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Vallée du TenuLe site du moulin et son site inondable : 
l’écrin paysager du bourg

Jardin public en coeur du bourg : 
un espace vert valorisé et apprécié 

Quelques implications de la dynamique démographique
Une évolution des effectifs scolaires corrélée à celle de la construction : les 

excédents migratoires et la forte natalité des années 2000 ont permis de soutenir 
les effectifs scolaires (+ 171 élèves entre 2003 et 2016, du fait notamment de l’ouverture de 
l’école publique). Depuis 2016 cependant, les effectifs diminuent.

Le maintien d’une population encore (très) jeune malgré une tendance au 
vieillissement:  l’arrivée de jeunes ménages soutient le renouvellement naturel 
stéphanois et contribue à limiter le vieillissement, voire à rajeunir le profil de la 
population (plus d’un habitant sur 4 a moins de 15 ans).

Un rythme soutenu de la construction, qui s’atténue depuis 2013

Occupation des Sols : une commune avant tout rurale, 
marquée par la présence d’un habitat diffus

Approche paysagère : un vaste plateau agricole ondulé, au bocage destructuré et 
marqué par la présence d’un habitat diffus

Quelques enjeux liés à la révision du P.L.U.
 Concilier le développement de la commune avec la préservation d’une identité communale 

rurale, intégrer les nouvelles populations à la vie locale

 Préserver et valoriser le patrimoine bâti et végétal, le ‘petit patrimoine’

 Inventorier et protéger les continuités écologiques et les espaces naturels d’intérêt 
remarquable : cours d’eau, zones humides, espaces boisés, haies, arbres isolés, ...

 Conforter les activités économiques existantes et à venir, maintenir et dynamiser 
l’attractivité commerciale du centre-bourg, favoriser les conditions de maintien et de 
développement des activités agricoles qui participent elles-mêmes à la conservation du 
caractère rural de Saint-Etienne-de-Mer-Morte

Château de La Muraillère moulin à l’Est du bourggrange (La Muraillère) grange rénovée 
(La Poullerie)

granges
(Le Marché Noir)

Château de La Caraterie
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ES RAPPEL : LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 
ACTUALISÉ DEPUIS 2021
> Après une première réunion publique et un premier débat en conseil municipal en 2021, le projet de 
PADD a évolué pour intégrer les évolutions législatives, l’avancée de la révision du Schéma de Cohérence 
Territorale (SCoT) du pays de Retz et les derniers travaux de la commune (Plan guide Opérationnel, 
inventaire des zones humides, ...). Une seconde réunion publique et un second débat en conseil municipal  
en décembre 2024 ont été l’occasion de présenter les principales évolutions (consulter le site web de la mairie).

LES RÈGLEMENTS, C’EST...
> Un règlement écrit qui définit les règles d’utilisation des sols (les occupations 
autorisées et interdites, l’implantation des constructions sur la parcelle, la 
volumétrie et l’aspect extérieur des constructions...).

> Un règlement graphique qui traduit graphiquement les règles. 

...la division du territoire 
en trois zones
La délimitation des zones (U, A et N) s’appuie sur des 
critères objectifs : le caractère et l’usage des sols, 
l’existence de voies et des réseaux...

...des règles générales à respecter
Pour chaque zone et chaque secteur, des règles sont édictées, notamment :

...des règles spécifiques pour des objectifs ciblés
Pour chaque zone et chaque secteur, des règles sont édictées, notamment concernant :

LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP)ÈGLEMENTS, C’EST...

> Des orientations ciblées sur des secteurs de projet délimités qui permettent d’encadrer l’aménagement futur ou  
l’urbanisation progressive du territoire en définissant les grandes composantes des aménagements et éléments à 
préserver ou à mettre en valeur dans le projet.

> Des orientations thématiques qui permettent de donner une cohérence à toutes les formes d’aménagement engagées 
sur le territoire.

... les OAP sur des secteurs de projet

La zone Urbaine (U) La zone Agricole (A) La zone Naturelle (N)

3 % du territoire 8 % du territoire90 % du territoire
Il s’agit des secteurs déjà urbanisés et des secteurs 
où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter.

Le bourg est composé de plusieurs quartiers qui se 
distinguent par l’habitat qui les composent, l’architecture 
des constructions et certains usages des sols. Pour 
que les règles (d’implantation, de hauteur, ...) soient 
adaptées à ces caractéristiques, la zone U a été divisée 
en plusieurs secteurs, par exemple : le centre bourg 
historique, les quartiers pavillonnaires ou encore les 
sites d’activités économiques.

Il s’agit des secteurs équipés ou non à protéger en raison 
de la qualité des espaces naturels ou des paysages, de 
la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
naturelles et de la nécessité de prévenir les risques 
(inondation par exemple).

Il s’agit des espaces à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles.

La zone À Urbaniser (AU)

Moins de 1 % du territoire

Il s’agit des secteurs déjà urbanisés et des secteurs 
où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter.

> En matière d’implantation : comment ma construction doit 
s’implanter sur ma parcelle ? par rapport à mes voisins ?

> En matière de hauteur : quelle est la hauteur maximale 
autorisée ?

> Les zones humides et secteurs boisés dans le bourg ;
> Les alignements d’arbres protégés ;
> La préservation d’une surface plantée sur les parcelles à vocation résidentielle, ...

Les OAP sectorielles portent sur un secteur de projet et indiquent, de manière schématique les 
intentions en matière de desserte des terrains, de localisation et de programmation des équipements 
ou des opérations de logements, de protection des éléments du paysage.

Elles sont opposables aux demandes d’autorisations d’urbanisme dans un rapport de compatibilité 
et sont obligatoires en zones à urbaniser à court et moyen termes (1AU).

En zone agricole (A) et naturelle (N), s’il ne sera plus possible de construire de nouveaux 
logements, sauf cas particuliers, il sera toujours possible de faire évoluer les constructions 
existantes à quelques conditions (emprise au sol limitée, implantation limitée).

Carte de synthèse du PADD à consulter sur le site web de la mairie
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